
Pass’Association Civraisien en Poitou 2020/2021
La Communauté de Communes du Civraisien en Poitou s’engage à verser à notre association un forfait
de 25 € pour chaque licencié de moins de dix huit ans habitant le territoire de la Communauté de
Communes du Civraisien en Poitou, pratiquant une activité sportive et/ou culturelle au sein du GJ Foot
Sud 86. Cette allocation nous permet de proposer un coût de cotisation individuel moindre par rapport
à celui qu’il devrait être.  

Pour ce faire, ce forfait nous sera versé au vu du Pass’Association ci-dessus correctement rempli. (Tout
Pass incomplet sera retourné à l’intéressé).

Le Pass ci-dessus est à retourner, signé par l’un des deux parents (père, mère ou représentant légal) au trésorier
du GJ Foot Sud 86 Rémi Bernardeau par retour de mail. En effet les contraintes liées à la pandémie
actuelle nous obligent à une moindre manipulation.

Ce que vous devez faire :

1. Imprimer ce pass
2. Remplir très exactement Nom Prénom – Date de naissance – Adresse – Code postal et commune
3. Signer
4. Scanner le document rempli
5. Insérer le document rempli en pièce jointe dans unmail adressé à gj.footsud86@outlook.fr

S’il vous plait soyez réactif dans la transmission de ce document (avant le 10 avril 2021) de façon à
éviter des rappels toujours fastidieux.

Rémi Bernardeau
Trésorier GJ Foot Sud 86


